
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur tout le territoire de la commune de SAULCHERY. 

« La circulation du virus Covid 19 a gagné en activité récemment, à partir d'un 

plateau élevé où se trouve l’Aisne depuis de nombreuses semaines. Surtout, la 

part du variant « anglais », plus contagieux, est devenue majoritaire en peu de 

temps, ce qui explique en partie la hausse du taux de tests positifs à un niveau 

sensible, proche de 10 %. » M. le Préfet de l’Aisne a donc pris des nouvelles 

dispositions concernant le port du masque, aujourd’hui obligatoire dans toutes 

les communes de l’Aisne. 

Je vous remercie de bien vouloir appliquer cette directive dans l’intérêt de 

tous. 

Vaccination : 

Pour les personnes âgées de 70 ans et plus, ainsi que celles concernées par un 

cas de comorbidité, et désireuses de se faire vacciner, 

Merci de contacter la mairie aux heures de secrétariat ou par mail (indiquez vos 

nom, prénom, date de naissance et numéro de téléphone à l’adresse suivante : 

mairie-de-saulchery@wanadoo.fr ), nous préviendrons le centre hospitalier de 

CHATEAU-THIERRY qui vous recontactera ensuite. 

Le Maire, 

 

M. PITTANA Stéphane. 
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